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inclure la prime d ancienneté dans le taux
haraire

Par nicpolaris, le 12/10/2012 à 12:40

Bonjour
Salarie depuis octobre 2000 j ai toujours eu une ligne sur mon salaire concernant ma prime d
ancienneté 
Depuis mars 2011 cette ligne a disparu mais mon taux horaire a augmenté le meme mois
Est ce normal
Merci d avance

Par P.M., le 12/10/2012 à 13:17

Bonjour,
Il faudrait connaître l'origine de la prime d'ancienneté mais normalement elle doit être
mentionnée séparément sur le bulletin de paie et vous pourriez même l'exiger pour les mois
où elle n'y figure pas en plus du salaire revalorisé...

Par nicpolaris, le 12/10/2012 à 13:24

Bonjour,
Merci pour votre réponse mais je ne comprends pas "l origine de la prime d ancienneté "
cdt

Par P.M., le 12/10/2012 à 13:26

Si elle est prévue à la Convention Collective applicable ou au contrat de travail ou autre...

Par nicpolaris, le 12/10/2012 à 13:29

Bonjour,
Merci pour votre réponse mais je ne comprends pas "l origine de la prime d ancienneté "



cdt

Par nicpolaris, le 12/10/2012 à 13:38

Etant presente et lisible sur tout les autres bulletins de salaire ma question est de savoir si du
jour au lendemain il peut. L inclure au taux horaire

Par nicpolaris, le 12/10/2012 à 13:47

Etant presente et lisible sur tout les autres bulletins de salaire ma question est de savoir si du
jour au lendemain il peut. L inclure au taux horaire

Par P.M., le 12/10/2012 à 14:03

Je vous ai déjà répondu...

Par nicpolaris, le 12/10/2012 à 14:09

Merci pour votre aide
Cordialement
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